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Denis Richard, Maire 

�
. 

Lors de sa première réunion mensuelle de l'année 2024, votre conseil a mis en place un comité temporaire qui aura 

comme tâche de préparer les objecƟfs, le cadre d'opéraƟon ainsi que la gouvernance d'un OBNL (organisme à but 

non lucraƟf) dont l'objet sera d'opérer une acƟvité de services de proximité dans l'ancienne maison de M. Robert 

Boucher, ancien maire de Leclercville. CeƩe démarche fait suite a une demande qui est revenue à plusieurs reprises 

dans la consultaƟon publique du programme MADA et lors d'un deuxième exercice de consultaƟon à l’automne 

2023 à la salle municipale. 

La démarche de faisabilité a été entamée l'année dernière par plusieurs rencontres avec des employés de la MRC, 

du CLD et du groupe de la TRESCA (Table régionale d'économie sociale Chaudière Appalaches). Ils ont accompagné 

un comité restreint, formé par le conseil de votre municipalité afin d'étudier les différentes possibilités pour réali-

ser un tel projet d’acƟvités et d’en assurer la pérennité. Nous joindrons aux opéraƟons de ce nouveau service de 

proximité, les opéraƟons du terrain de camping. Cela comblera une parƟe du temps du personnel embauché 

tout en s'assurant de maintenir une présence à l'entrée du camping. 

 

M. Loïc Lance du groupe TRESCA dirigera les travaux de ce comité provisoire afin de s'assurer que les travaux du    

comité ainsi que les règles de gouvernance respectent les bonnes praƟques établies pour ce genre d'entreprise à 

but non lucraƟf. 



Principales décisions prises par le conseil municipal de Janvier 2024 

 

 

Nous tenons à préciser que le choix des maisons décorées citées lors de la paruƟon de l’Écho des Falaise Express de  décembre a 
été réalisé par les employés du bureau municipal et non pas, par la FADOQ. Nous tenons à nous excuser pour la confusion que cela 
a pu engendrer. 

PATINOIRE ET GLISSADE 

Comme vous avez pu le constater, notre paƟnoire est ouverte vous pourrez aussi profiter la glissade derrière la caserne puisque 

dame nature a été généreuse avec nous ces derniers jours!  Amusez-vous bien!   

L’OTJ a fait l’acquisiƟon de nouveaux buts de hockey. Nous vous demandons de bien vouloir les enlever de la paƟnoire après       

l’uƟlisaƟon. Cela facilitera le travail de Marcel lorsqu’il arrose la paƟnoire. Un gros merci pour le travail impeccable! 

Informa ons municipales 

Adopter le règlement 2023-190 Plan de zonage; 

Adopter le règlement2023-191 Plan d’urbanisme; 

Adopter le règlement harmonisé sur la sécurité publique 
et la protecƟon des personnes et des  propriétés 
(RHSPPPP); 

Nommer les membres pour la mise en œuvre de la nou-
velle OBNL (comité de réflexion pour les services de 
proximité); 

Demander au ministère des Transports à parƟciper à des 
travaux conjoint avec la Municipalité (sécurité sur la 
132); 

Fermer et affecter au domaine privé de la Municipalité 
une parƟe de l’ancienne route 226 connue et désignée 
comme étant une parƟe du lot 6 084631 pour le lot      6 
082 988; 

Modifier l’entente pour la surcharge de carburant et des 
versements dans le cadre de la gesƟon du  regroupement 
Lotbinière Nord-Ouest (RLNO) 

Demander à la MRC de Lotbinière d’exercer sa compé-
tence a l’égard de la gesƟon des maƟères résiduelles; 

Autoriser le maire et la directrice générale à signer      
l’entente d’entraide intermunicipale établissant la      
fourniture de services pour la sécurité civile; 

Autoriser la conclusion d’une entente relaƟve au partage 
d’une ressource régionale pour le souƟen aux direcƟons 
générales et une ressource en informaƟque; 

Autoriser la directrice générale à verser un montant de 
250$ au Centre des services scolaires des Navigateurs 
pour les élèves de l’école la Falaise qui iront à Toronto en 
sorƟe éducaƟve. 

 

 

Suite à la consultaƟon publique tenue en décembre dernier, 
nous avons invité les citoyens intéressés, à donner leur nom 
pour faire parƟe du comité de réflexion pour la mise sur pied 
de la prochaine OBNL qui prendra en charge nos services de 
proximité et la gesƟon du camping.  

Plusieurs personnes se sont inscrites et il était maintenant 
temps de faire un choix. Pour ce faire, nous avons fait appel au 
directeur général de la TRESCA afin de nous guider et de     
trancher sur le nombre et le choix des candidats.  

Voici les deux principaux critères qui étaient essenƟels. En 
premier lieu, chaque membre ne devait, en aucun cas, être en 
conflit d’intérêt avec d’autres organisaƟons de la Municipalité. 
En second lieu, le profil entrepreneur était à privilégier.  

Voici donc les quatre membres de ce comité. 

Mme Vivianne Péquignot et M. Guy Lemay, tous deux ayant 
un profil entrepreneur recherché, qui ne font parƟe d’aucun 
comité, sont deux personnes neutres qui seront en mesure de 
prendre des décisions imparƟales. 

Mme Sophie Bédard sera la représentante de la municipalité 
puisque ceƩe dernière est invesƟe dans le projet depuis sa 
créaƟon, pour son implicaƟon dans la poliƟque familiale     
MADA et la planificaƟon stratégique. Mme Bédard n’a aucun 
intérêt personnel en lien avec ce projet. Elle assurera un suivi 
auprès du conseil municipal. 

M. Loïc Lance, directeur général de la TRESCA, dirigera le     
comité et assurera le bon foncƟonnement. 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont donné 
leur nom pour faire parƟe de ce comité, merci pour votre   
implicaƟon. 

Suivi du projet de services de proximité 



DÉNEIGEMENT 

Les chutes de neiges ont commencé ces dernières semaines et nous aimerions meƩre en lumière la responsabilité de chacun. 

L’entrepreneur est responsable du déneigement des rues afin d’assurer la sécurité des citoyens lors de la circulaƟon piétonnière 
et automobile. 

Lorsque que le déneigement se fait par l’entrepreneur, un ourlet de neige est dirigé vers la droite de la route, qui peut obstruer 
les entrées des citoyens. Ceux-ci sont responsables du déneigement de cet ourlet de neige.  

Il est interdit selon le règlement 5.1.1 du RHSPPPP de projeter la neige sur la voie publique ou les terrains conƟgus.  

Le parcours de l’entrepreneur est réalisé de façon que l’ourlet ne soit pas laissé dans une rue transversale.  

Dans les rues étroites du village, il se peut que l’entrepreneur laisse volontairement l’ourlet sur le rebord de la rue puisque         
l’ourlet sera soufflé ultérieurement (allant de quelques heures à quelques jours).  

Un rappel du règlement 6.5.6 du RHSPPPP qui interdit de staƟonner ou d’immobiliser sur les voies publiques de la municipalité 
entre 23h et 7h su 15 novembre au 1er avril inclusivement. 



 Club FADOQ Messager de l’Ami é de Leclercville 

Depuis le 9 Janvier les activités ont recommencées : Cartes le mardi de 13 h à 16 h.                 
Baseball-poches de 18 h15 à 21h. 

Bienvenue à toutes et à tous. 

Merci à tous les bénévoles qui ont participé aux décorations de l'église : une superbe crèche, 
ainsi qu'aux offices et la chorale. 

Merci pour la participation à la marche. 

Gala musical le 4 Février. Inscription à 10 h 30 pour les musiciens et chanteurs. 

Le Gala débutera à 12h30. Bienvenue à vous tous ! 

Info: (819) 292-2526 ou (819) 292 1471 

CERCLE DES FERMIÈRES DE LECLERCVILLE 

Bons coups de nos concitoyens  !!!  

Vous  voulons prendre le temps de souligner les bons coups de nos citoyens, quelques soient les réalisaƟons et les 

succès! 

Une menƟon spéciale à Rosalie Parrot, élève de 6e année de 

l’École de la Falaise, qui est la gagnante du 15 décembre du      

concours de créaƟons arƟsƟques « Noël m’inspire » du             

Calendrier de l’avent du Centre de services  scolaires des          

Navigateurs!  

FélicitaƟons Rosalie pour ces roches décorées !!  

Pour souligner un bon coup d’un concitoyen, contactez-nous au          

819-292-2331 ou administraƟon@munleclercville,qc,ca. 



  



 

Cours prêts à rester seuls et gardiens aver s 

Le club OpƟmiste de St-Edouard, Leclercville et Lotbinière offre gratuitement les 

cours de gardiens averƟs ( 11 ans et plus ou 5e année et plus) et de prêts à rester 

seuls ( 9 ans ou 3e année et plus) aux élèves de l’école. Il seront donnés au 

Centre CharƟer de Lotbinière le 24 et 25 février 2024. 

Pour trouver toutes les informaƟons et pour inscrire votre enfant, consultez le 

lien  sur la publicaƟon Facebook parue aujourd’hui ou sur le site internet de la            

municipalité sous Actualités citoyennes. 

Une classique hivernale de hockey à St-
Apollinaire 

Pour une toute première fois dans la région de Lotbinière, un 
match de hockey en plein air sera disputé et meƩra en vedeƩe 
l’équipe féminine des Filons du Centre d’études collégiales de 
Lotbinière. À l’instar des grands rendez-vous extérieurs présen-
tés par la ligue   NaƟonale depuis quelques années, les joueuses 
des Filons affronteront pour l’occasion les Pionnières du Cégep de 
Rimouski le 27 janvier à 13 h. C’est l’Espace Philippe Boucher, à 
Saint-Apollinaire, qui sera le théâtre de cet affrontement          
historique puisqu’il s’agira du tout premier match extérieur 
meƩant aux prises deux équipes collégiales. 

La populaƟon est d’ailleurs conviée à ceƩe classique hivernale, un 
rendez-vous qui se veut sporƟf, mais aussi fesƟf. L’accès sera   
gratuit pour tous.  



Les demandes d’admission sont débutées :  Découvrez votre cégep à St-Agapit! 

Les demandes d’admission au collégial sont maintenant débutées et le moment est enfin venu de concréƟser son projet d’avenir. 

Que ce soit pour un retour aux études ou encore pour la poursuite de ses études secondaires, le choix de sa formaƟon collégiale 

et de son cégep est une étape très importante. Le Centre d’études collégiales de Lotbinière est bien sûr un choix de premier ordre 

à considérer, étant le Cégep de St-Agapit alliant proximité et qualité de l’enseignement. En plus de tous les mêmes services que 

l’on retrouve dans les grands cégeps, le CEC offre un encadrement des plus personnalisés aux étudiants ainsi qu’un                  

accompagnement pédagogique hors du commun. Faire ses études à St-Agapit, c’est donc s’offrir un milieu favorisant sa réussite 

tout en s’évitant le trafic! Voici les programmes d’études dans lesquelles il est possible de faire une demande d’admission.  

Tremplin DEC  -  Sciences de la nature - Sciences humaines – profil interacƟons sociales et communicaƟons 

Techniques d’éducaƟon spécialisée- Techniques de comptabilité et de gesƟon -  Techniques de bureauƟque – en ligne 

 

Venez découvrir votre cégep lors d’une visite à la carte! Offerte tous les jours en semaine, ceƩe visite sur mesure vous permeƩra 

d’en apprendre davantage sur le programme d’études qui vous intéresse et sur les services offerts par le cégep. 



 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

       Renseignements généraux 
Directrice générale : Sylvie Lemay 

Directrice générale adjointe : Josée Dufort 

Travaux publics : 

Les Entreprises Édouard PaqueƩe  (418) 971-0055 

Permis et loca on de salles : 

Josée Dufort (819) 292-2331 

Préposé à l’entre en : 

Nicole Beaudet (819) 292-2331 

Loca on Chalet des loisirs : 

Josée Dufort (819) 292-2331 

Fabrique: 

Rachel Héroux (819) 292-2769 

        Membres du conseil 

Denis Richard ................................................................. Maire 

Charles-É enne Beaudet ........ Conseiller #1 et maire suppléant 

Maxime Guimond ................................................ Conseiller #2 

Sophie Bédard .................................................... Conseillère #3 

Anthony Richard .................................................. Conseiller #4 

Johanne Lemay .................................................... Conseiller #5 

Rémi Auger ......................................................... Conseiller #6 

 

OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 


